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États-Unis à l’encontre de la République islamique 

d’Iran étant inefficace, le seul moyen de s’en sortir 

était de revenir à une mise en œuvre prompte, complète 

et inconditionnelle du Plan d’action, a-t-il déclaré. 
 

 

Tableau 1 

Séance : non-prolifération  
 

 

Séance et date Question subsidiaire 

Autres 

documents 

Invitations 

adressées en vertu 

de l’article 37 

Invitations 

adressées en vertu 

de l’article 39 et 

autres invitations Orateurs 

Décision et vote 

(pour-contre-

abstentions) 

       S/PV.8733 

26 février 2020 

Soutenir le Traité 

sur la non-

prolifération à 

l’approche de la 

Conférence 

d’examen de 2020 

  Haute-

Représentante 

pour les affaires 

de 

désarmement, 

Président 

désigné de la 

Conférence des 

Parties chargée 

d’examiner le 

Traité sur la 

non-

prolifération 

des armes 

nucléaires en 

2020 

Tous les 

membres du 

Conseila, toutes 

les personnes 

invitées 

 

 

 a L’Allemagne était représentée par son ministre fédéral des affaires étrangères.  
 

 

Tableau 2 

Visioconférences : non-prolifération 
 

 

Visioconférence tenue le Cote Titre 

Décision, vote (pour-contre-

abstentions) et cote du document relatif 

à la procédure écrite 

    30 juin 2020 S/2020/644 Lettre datée du 2 juillet 2020, adressée au Secrétaire 

général et aux représentantes et représentants 

permanents des pays membres du Conseil de sécurité 

par le Président du Conseil 

 

14 août 2020 S/2020/805 Lettre datée du 15 août 2020, adressée au Secrétaire 

général et aux représentantes et représentants 

permanents des pays membres du Conseil de sécurité 

par le Président du Conseil 

Projet de résolution S/2020/797 

(non adopté) 

2-2-11a 

S/2020/803  

22 décembre 2020 S/2020/1324 Lettre datée du 24 décembre 2020, adressée au 

Secrétaire général et aux représentantes et 

représentants permanents des pays membres du Conseil 

de sécurité par le Président du Conseil 

 

 

 a Pour : États-Unis, République dominicaine ; contre : Chine, Fédération de Russie ; abstentions : Afrique du Sud, Allemagne, 

Belgique, Estonie, France, Indonésie, Niger, Royaume-Uni, Saint-Vincent-et-les Grenadines, Tunisie, Viet Nam. 
 

 

 

 B. Non-prolifération : République 

populaire démocratique de Corée 
 

 

 Durant la période considérée, les membres du 

Conseil ont tenu une visioconférence au sujet de la 

question intitulée « Non-prolifération : République 

populaire démocratique de Corée » en vue d’annoncer 

l’adoption d’une résolution, en vertu du chapitre  VII de 

https://undocs.org/fr/S/PV.8733
https://undocs.org/fr/S/2020/644
https://undocs.org/fr/S/2020/805
https://undocs.org/fr/S/2020/797
https://undocs.org/fr/S/2020/803
https://undocs.org/fr/S/2020/1324
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la Charte 854. Les membres du Conseil ont également 

tenu des consultations plénières et des visioconférences 

privées sur la question à l’examen855. On trouvera dans 

le tableau ci-après de plus amples informations sur la 

visioconférence. 

 Le 30 mars, le Conseil a adopté à l’unanimité la 

résolution 2515 (2020). Par cette résolution, le Conseil 
__________________ 

 854 En raison de difficultés techniques, les résultats du vote 

sur la résolution 2515 (2020) ont été annoncés lors d’une 

visioconférence privée et non publique. Pour de plus 

amples informations sur les procédures et les méthodes de 

travail élaborées pendant la pandémie de COVID-19, voir 

la deuxième partie. 

 855 Voir A/75/2, partie II, chapitre 34. Voir aussi S/2020/344, 

S/2020/1045 et S/2021/203. 

a prorogé pour une période de 12 mois le mandat du 

Groupe d’experts nommé conformément à la 

résolution 1874 (2009) à l’appui du Comité du Conseil 

de sécurité créé par la résolution 1718 (2006), jusqu’au 

30 avril 2021 856 . Le Conseil a demandé au Groupe 

d’experts de fournir des rapports périodiques et a fait 

part de son intention de réexaminer son mandat et se 

prononcer sur sa reconduction le 26 mars 2021 au plus 

tard comme de continuer à suivre les travaux du 

Groupe857. 

__________________ 

 856 Résolution 2515 (2020), par. 1. Pour de plus amples 

informations sur le mandat du Comité créé par la 

résolution 1718 (2006) et sur le Groupe d’experts, voir la 

section I de la neuvième partie. 

 857 Résolution 2515 (2020), par. 1, 2 et 4. 
 

 

Visioconférence : non-prolifération : République populaire démocratique de Corée 
 

 

Visioconférence tenue le Cote Titre 

Décision, vote (pour-contre-

abstentions) et cote du document 

relatif à la procédure écrite 

    30 mars 2020 S/2020/270  Résolution 2515 (2020) 

15-0-0 

(adoptée en vertu du 

Chapitre VII) 

S/2020/246 

 

 

 

33. Consolidation et pérennisation de la paix 
 

 

 Durant la période considérée, le Conseil de 

sécurité a tenu une séance au sujet de la question 

intitulée « Consolidation et pérennisation de la paix », 

qui a pris la forme d’un débat public 858. On trouvera 

dans le tableau 1 ci-après de plus amples informations 

sur la séance, notamment sur les participants et les 

orateurs. Les membres du Conseil ont également tenu 

trois visioconférences publiques et le Conseil a adopté 

une résolution sur la question à l’examen  859 . On 

trouvera dans le tableau 2 ci-après de plus amples 

informations sur les visioconférences. Outre la séance 

et les visioconférences, les membres du Conseil ont 

également tenu, le 22 juillet 2020, un dialogue 

interactif informel sur la question à l’examen 860. 

 En 2020, les membres du Conseil ont entendu 

plusieurs orateurs, dont le Secrétaire général, la Vice-
__________________ 

 858 Pour de plus amples informations sur les types de séances, 

voir la section II de la deuxième partie. 

 859 Résolution 2558 (2020). Pour de plus amples 

informations sur les procédures et les méthodes de travail 

élaborées pendant la pandémie de COVID-19, voir la 

deuxième partie. 

 860 Voir A/75/2, partie II, chapitre 28. Voir aussi S/2021/9. 

Secrétaire générale, l’ancien Secrétaire général, la 

Haute-Commissaire des Nations Unies aux droits de 

l’homme, le Président de la Commission de 

consolidation de la paix, le Président du Conseil 

économique et social et des représentantes et 

représentants d’organisations internationales et 

régionales, telles que l’Agence de développement de 

l’Union africaine, ainsi que des orateurs de la société 

civile et d’organisations non gouvernementales.  

 Le 13 février, à l’initiative de la Belgique, qui 

assurait la présidence 861 , le Conseil a tenu un débat 

public de haut niveau 862  au titre de la question 

subsidiaire intitulée « La justice transitionnelle dans 

les situations de conflit et d’après conflit ». Dans sa 

déclaration, la Haute-Commissaire aux droits de 

l’homme a rappelé qu’une paix durable était liée à la 

justice, au développement et au respect des droits 

humains. Son expérience au Chili l’avait convaincue 

que des processus de justice transitionnelle qui étaient 
__________________ 

 861 Le Conseil était saisi d’une note de cadrage figurant en 

annexe d’une lettre datée du 4 février 2020 (S/2020/98). 

 862 Voir S/PV.8723. 

https://undocs.org/fr/S/RES/2515(2020)
https://undocs.org/fr/S/RES/2515(2020)
https://undocs.org/fr/A/75/2
https://undocs.org/fr/S/2020/344
https://undocs.org/fr/S/2020/1045
https://undocs.org/fr/S/2021/203
https://undocs.org/fr/S/RES/1874(2009)
https://undocs.org/fr/S/RES/1718(2006)
https://undocs.org/fr/S/RES/2515(2020)
https://undocs.org/fr/S/RES/1718(2006)
https://undocs.org/fr/S/RES/2515(2020)
https://undocs.org/fr/S/2020/270
https://undocs.org/fr/S/RES/2515(2020)
https://undocs.org/fr/S/2020/246
https://undocs.org/fr/S/RES/2558(2020)
https://undocs.org/fr/A/75/2
https://undocs.org/fr/S/2021/9
https://undocs.org/fr/S/2020/98
https://undocs.org/fr/S/PV.8723



